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Le Sméag s’attache à communiquer sur toutes ses opérations pour une meilleure connaissance de 
son action auprès des élus, des partenaires financiers et des acteurs de la Garonne. 
 
Pour 2009, il est prévu d’une part de continuer à développer le plan de communication de l’année 
précédente : 
 

 La lettre d’information « Info-Garonne » ; 
 La mise à jour du site Internet www.eptb-garonne.fr et du portail Garonne 

www.lagaronne.com base de données de références bibliographiques sur la Garonne ; 
 L’édition d'un Agenda 2010 accompagné d’une carte générale du bassin de la Garonne 

destinés à permettre une meilleure connaissance du fleuve ; 
 Il s'agira aussi de compléter la photothèque existante, l’objectif étant de présenter environ 

10 000 clichés indexés d’ici la fin de l’année ; 
 La visite virtuelle interactive sera enrichie de panoramas ; 
 L’engagement d’actions diverses s’inscrivant dans le cadre de l’Association Française des 

EPTB et de notre coordination en Adour-Garonne. 
 
Le Syndicat Mixte pourra produire également des publications spécifiques liées aux actions. 
Enfin, il y aura autant que de besoin, des interventions ponctuelles dans les médias. 
 
La communication du Sméag étant primordiale pour asseoir sa légitimité et la crédibilité de ses 
actions, il est prévu d’autre part cette année d’étudier l’image qu’il donne au travers de sa 
communication, par l’intermédiaire un audit. L’objectif étant d’optimiser ses actions. 
 
Il est utile de rappeler que ces actions sont effectuées pour certaines d’entre elles avec 
l’assistance d’un Cabinet de communication et de relations publiques dans le cadre d’un marché. 
En outre, la ligne communication générale intègre les travaux de photogravure, impression et 
routage et de conception d’interface d’éventuels Cdroms. 
 
Il est proposé de voter une enveloppe budgétaire à peu près équivalente aux dépenses de 
l’année précédente, soit 224 500 €. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

http://www.eptb-garonne.fr/�
http://www.lagaronne.com/�
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
------------------------------------- 

 
 
VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 9 décembre 2008 ; 
 
VU le rapport du président : 
 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
 
APPROUVE le programme de communication pour 2009. 
 
 
DIT que les crédits correspondants de 224 500 € sont inscrits au budget principal 2009, chapitre 
011, comptes 6175, opération n° 90. 
 
 
 



SYNDICAT MIXTE D’ETUDES 
ET D’AMENAGEMENT DE LA GARONNE 

______________________________________________________________ 
 

5 – ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG 
 

5.6 – Animation d’une mission SIG et gestion des données 
__________________________________________________ 

 
RAPPORT 

------------------ 
 
 
Les actions du Sméag sur la vallée de la Garonne font appel à des données très diverses sur l’eau, 
l’environnement, l’économie, l’aménagement du territoire, etc. Ces informations sont de niveau 
national, régional, départemental et communal. Les études nécessitent d’extraire et d’agréger des 
données de différents niveaux pour élaborer des projets sur le territoire "atypique" qu’est la vallée 
de la Garonne. 
Les besoins de traitement concernent la production de cartes à partir des données unitaires 
existantes (carte des boisements alluviaux sur un territoire donné), mais également la réalisation 
d'analyse multicritère par croisement des données (définition des secteurs d’espace de liberté). 

 
Un poste ‘Système d’Information Géographique’ a été créé en 2008 pour internaliser la 
réponse à ces besoins et favoriser la valorisation des informations. Le but principal d’un tel 
outil est de mettre à disposition tout ou partie des données à des fins de consultation et 
d’expertise par les agents du Sméag, les partenaires et le grand public. L’outil devra évoluer afin 
de permettre aux utilisateurs de générer dynamiquement des cartes thématiques, de valoriser et de 
qualifier visuellement leurs jeux de données, sans prestataire extérieur. Le SIG, outil de gestion 
technique, a pour vocation d’être un outil d'aide à la décision et de communication. 
 
En 2009, la mission doit s’organiser autour des actions suivantes : 
 

 optimiser la gestion, l’intégration et l’exploitation de l’information disponible, 
 animer et organiser le développement et la mise en œuvre du SIG tout en centralisant 

les données sur la Garonne : SDE, Natura 2000, zones humides, paysages et 
patrimoines, hydromorphologie du fleuve, travaux et ouvrages divers…, 

 proposer des accès à l’information pour les acteurs de Garonne, que ce soit des outils 
cartographiques sur Internet, ou des synthèses thématiques téléchargeables, 

 développer de nouvelles applications, pour faciliter l’accès aux données et leur 
exploitation par les chargés de mission du Sméag, 

 participer à la communication du Sméag, par la participation à l’évolution des sites 
Internet du syndicat, et par des réalisations graphiques et éditoriales, 

 faire l’interface avec les partenaires du Sméag et notamment construire un échange 
régulier avec l’Agence de l’eau et avec les Diren de Midi-Pyrénées et d’Aquitaine. 

 



 
En conclusion, je vous propose de poursuivre l’objectif de la mission SIG afin de mettre en place 
et gérer le traitement des données au sein d’un système d’information géographique, et 
développer les outils de valorisation des connaissances. 
 
L’Agence de l’eau est volontaire pour participer au financement d’un mi-temps sur cette 
mission au taux de 50 % de la dépense éligible de 90 000 €, soit 45 000 € (salaires, charges et 
coûts indirects pour un an). 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 




